
Du 15 décembre 2021 au 15 février 2022, 

mensualisez vos cotisations.*

cartedepeche.fr

simplifiez-vous la pêche !

*Voir les conditions sur le site cartedepeche.fr  

Pêchez 
pour

- de10 E 
par mois*

simplifiez-vous la pêche !

Vivez l’expérience de la pêche...
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